ARRETE N° 787 du 17 avril 1961

fixant les règles de fonctionnement des entrepôts de douane (J.O.n°163 du 22. 04. 61,p.739),modifié par les arrêtés n° 1265-fin du 6 juillet 1961(J.O.n°176 du 15.7.61,p.1182), n° 209 du 22 janvier 1964, n° 1828 du 8 juillet 1964(J.O. n°365 du 11.7.64 p.1341), n° 631 du 11 février 1967 (J.O.n°521 du 18.2.67,p.345), modifié par Arrêté n°15333/2001 du 14 décembre 2001, (JO n°2754 du 31.12.01.)

 
TITRE PREMIER :
ENTREPOT REEL.
 
Article premier. – L’entrepôt réel doit être établi sur l’emplacement les plus favorables aux opérations qui s’y effectuent, séparé des autres bâtiments, et desservi par une route carrossable, une voie ferrée ou une voie d’eau navigable. 
Les magasins doivent être propres à recevoir les marchandises, et présenter toute garantie au point de vue des clôtures. Les locaux sont distribués intérieurement de manière que les marchandises puissent y être classées séparément et par pays d’origine ou de provenance si l’administration des douanes le reconnaît nécessaire. 
En cas d’insuffisance dûment constaté de l’entrepôt réel, le concessionnaire peut être autorisé à constituer en annexes des locaux distincts soumis aux mêmes conditions que l’entrepôt principal. 
 
Art. 2. – Sauf dispositions spéciales contraires, l’entrepôt réel est ouvert :
1° Aux marchandises, ainsi qu’à leurs emballages, présentées à l’importation directe ou en suite d’un régime douanier quelconque et qui sont, soit prohibées, soit passibles de droits et taxes dont le service des douanes assure le recouvrement ;
2° Aux marchandises ou emballages pris à la consommation pour servir en entrepôt à des manipulations autorisées. 
 
Art. 3. – Les marchandises constituées en entrepôt réel doivent y être alloties de la manière qui est prescrite par le service des douanes. Celui-ci peut exiger que les marchandises prohibées soient placées dans des locaux distincts termes à deux clés différentes, comme l’entrepôt principal. 
 
Art. 4. – Sont autorisés en entrepôt réel, sous réserve des dispositions de l’article 68 ci-après, les manipulations suivantes :
1° Examen, expertise, sondage, lotissement, division ou réunion des colis : échantillonnage en vue de transactions commerciales, les échantillons prélevés étant assujettis au régime douanier qui leur est propre ;
2° Toutes manipulations ayant pour objet la conservation et l’amélioration des produits, selon les usages loyaux du commerce. 
 
TITRE II :
ENTREPOT SPECIAL DES HYDROCARBURES.
 
CHAPITRE PREMIER :
ENTREPOT REEL SPECIAL.
 
Section I
Dispositions générales
 
Art. 5. – Est autorisé l’entrepôt réel spécial des huiles de pétrole ou de schistes, autres que les huiles brutes (n°27-10 du tarif des douanes), ainsi que des gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux (n° 27-11 du tarif des douanes) non emballés. 
 
Art. 6. – L’entrepôt réel spécial des huiles minérales et des hydrocarbures gazeux ne peut être établi que dans les ports où existe un entrepôt réel de douane. Toutefois, lorsqu’il est destiné à être exclusivement utilisé au stockage des produits appartenant à la personne ou à la société qui en fait la demande, l’ouverture peut en être autorisée dans toute autre localité siège d’une recette des douanes. 
Lorsqu’un entrepôt est destiné à être habituellement utilisé pour le stockage en commun de produits appartenant à des tiers, la personne ou société au nom de qui il a été autorisé n’y peut percevoir des taxes de magasinage ou des droits de location que conformément à un tarif qui avant l’ouverture de l’établissement et à la diligence de cette personne ou société, doit être approuvé par arrêté du Ministre des Finances. 
 
Art. 7. – Les entrepôts d’huiles minérales et hydrocarbures gazeux doivent satisfaire aux conditions imposées par la réglementation sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 
Ils doivent être isolés de toute autre construction. 
 
Art. 8. – Les entrepôts réels spéciaux d’huiles et d’hydrocarbures gazeux doivent être fermés au moyen d’une clôture dont la hauteur ne peut être inférieure à 2,50 m. Un chemin de ronde doit être aménagé autour de cette enceinte qui n’a qu’une seule ouverture fermant à deux clés différentes dont l’une sera détenue par la douane et l’autre par l’entrepositaire. 
Section II
Dispositions spéciales aux entrepôts d’huiles minérales
 
Art. 9. – Les réservoirs servant au logement des huiles minérales entreposées, seront jaugées par le service des poids et mesures (ou par tout autre organisme agréé par le service des douanes) qui en délivrera procès-verbal. Cet acte doit relater la distance du fond à un point déterminé de l’ouverture du dôme ou à un point fixe quelconque. Une déclaration de contenance et un barème de jaugeage sont fournis au service des douanes pour chaque réservoir. 
Les réservoirs ne doivent avoir :

[image: image1]      Dans leur partie supérieure, que trois ouvertures (une au centre et une à chaque extrémité d’un même diamètre), situées de manière qu’il ne se trouve pas de boulon à leur aplomb. 
La plaque du trou d’homme ménagé dans la partie inférieure de chaque réservoir est masquée par un couvercle mobile, s’adaptant à des pitons rivés au réservoir et munis d’un dispositif permettant la pose d’un plomb ou d’un cadenas de sûreté (type Ferret) dont la clé est conservée par la douane. 

Les ouvertures du dôme sont fermées à l’aide d’un couvercle plein ou grillagé par un treillage à mailles serrées. 
Les réservoirs sont pourvus d’escaliers à plan suffisamment incliné, à marches pleines, munis de garde-fous, et sur le dôme de chacun d’eux, est installée une passerelle permettant un accès facile aux ouvertures dont ils sont munis. 
 
Art. 10. – Les conduites aboutissant à chaque réservoir sont établies, soit au-dessus du sol, soit dans un caniveau, sur tout leur parcours en dehors du sous-sol des quais et des voies publiques. La couverture du caniveau doit être disposée pour permettre la visite extérieure des tuyaux. 
Les conduites sont munies d’un " regard " au moyen duquel on puisse s’assurer que les huiles ou essences, venant du navire ou refoulées de l’entrepôt, sont exclusivement dirigées sur le bac en charge, ou bien sur les compteurs enregistreurs de volume ou les bacs jaugeurs. 
 
Art. 11. – Le dépôt des déclarations d’entrée en entrepôt doit avoir lieu avant le commencement des opérations. 
Pour la formation des échantillons destinés à la détermination de la nature et de l’espèce des huiles minérales déclarées, le service des douanes doit employer l’un des deux procédés suivants :
Soit prélever le liquide au moyen d’une éprouvette à trois endroits différents de la masse (au fond des cuves, au milieu et à quelques centimètres au dessous de la surface), soit plonger jusqu’au fond des réservoirs une éprouvette percée de plusieurs trous à la partie supérieure, et la remonter lentement de manière à obtenir un peu de liquide à toutes les hauteurs de la colonne. 
La hauteur du liquide dans les cuves est mesurée directement au moyen du décamètre métallique. 
A titre de contrôle des résultats obtenus par le mesurage direct au moyen du décamètre métallique, la hauteur du liquide dans les cuves doit être indiquée, soit par un tube extérieur de niveau en verre, gradué, soit par un flotteur communiquant avec une échelle graduée, placée également à l’extérieur des récipients. 
 
Art. 12. – Les sorties d’entrepôt sont constatées par des compteurs-enregistreurs de volume, automoteurs, indéréglables et inviolables qui devront être, préalablement à leur emploi, agréés par le service des douanes, ou par des bacs, jaugeurs de 10 à 30 mètres cubes dont le volume aura été déterminé dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 9 ci-dessus. Dans les établissements non pourvus de bacs jaugeurs ou de compteurs-enregistreurs, les sorties sont mesurées au moyen du décamètre métallique. 
 
Art. 13. – Les déficits résultant d’un cas de force majeure dûment constaté sont alloués en franchise. 
Il en est de même pour les déficits reconnus provenir des causes naturelles. Lorsqu’il s’agit d’établissement où les sorties ne sont pas contrôlées au moyen de bacs jaugeurs ou de compteurs-enregistreurs de volume, le Ministre des Finances est appelé à statuer sur les déficits attribués à des causes naturelles lorsque lesdits déficits dépassent les proportions ci-après :
[image: image2]      2 p. 100 du lot entreposé pour les essences ;
[image: image3]      1 p. 100 du lot entreposé pour les produits autres que les essences. 
 
Art. 14. – Les entrepositaires peuvent être autorisés à mélanger les essences de pétrole avec de l’alcool ou du benzol, ou des huiles minérales lourdes avec des huiles végétales ou des résines. Les matières incorporées aux essences et aux huiles lourdes doivent être prises à la consommation. Les mélanges ont lieu sous le contrôle du service des douanes dans les conditions de l’article 68 ci-après. 
 
Section III
Dispositions spéciales aux entrepôts d’hydrocarbures gazeux
 
Art. 15. – Les réservoirs servant au logement des hydrocarbures gazeux seront jaugés par le service des poids et mesures (ou par tout autre service agréé par le service des douanes) qui en délivrera procès-verbal. Une déclaration de contenance et un barème de jaugeage seront fournis au service des douanes pour chaque réservoir. 
Ces réservoirs ne doivent avoir :
[image: image4]      Dans leur partie inférieure qu’une ouverture communiquant avec le tuyau de refoulement réservé aux sorties, et un robinet de purge ;
[image: image5]      Dans leur partie supérieure, qu’une ouverture communiquant avec le tuyau de refoulement réservé aux entrées, une soupape de sûreté, une ou plusieurs valves de purge d’air, un ou plusieurs trous d’homme, et un dispositif de jaugeage par tubes plongeurs et règle graduée. 
Les vannes commandant les tuyaux de refoulement d’entrée et de sortie, le robinet de purge et les capots des trous d’homme doivent être munis d’un dispositif permettant la pose d’un plomb ou d’un cadenas de sûreté (type Ferret) dont la clé est conservée par la douane. 
Les réservoirs devront comporter en outre à leur partie supérieure un manomètre indiquant la pression du gaz, et vers leur partie inférieure un thermomètre, ou un dispositif permettant la mise en place d’un thermomètre, donnant la température du gaz liquéfié. 
Les réservoirs sont pourvus d’escaliers à plan suffisamment incliné, à marches pleines, munis de garde-fous, et, sur leur partie supérieure, d’une passerelle permettant un accès facile aux ouvertures dont ils sont munis. 
 
Art. 16. – Les conduites aboutissant aux réservoirs doivent être établies, soit au-dessous du sol, soit dans un caniveau, sur tout leur parcours en dehors du sous-sol des quais et des voies publiques. La couverture du caniveau doit être disposée pour permettre la visite extérieure des tuyaux. 
 
Art. 17. – Le dépôt des déclarations d’entrée en entrepôt doit avoir lieu avant le commencement des opérations. 
La hauteur atteinte dans les bacs par les gaz liquéfiés est mesurée à l’aide d’un dispositif spécial, fixé à demeure sur les réservoirs, et comportant des tubes plongeurs de différentes longueurs et une règle graduée. 
Ce dispositif doit être vérifié et mesuré contradictoirement par le service des douanes et l’entrepositaire avant sa mise en service. 
 
Art. 18. – Les sorties d’entrepôt sont mesurées à l’aide du dispositif spécial mentionné à l’article ci-dessus. 
 
Art. 19. – Les déficits résultant d’un cas de force majeure dûment constaté sont alloués en franchise. Il en est de même pour les déficits reconnus provenir de causes naturelles. Le Ministre des Finances est appelé à statuer sur les déficits attribués à des causes naturelles lorsqu’ils dépassent 1p. 100 du lot entreposé. 
 
Section IV
Dispositions communes aux entrepôts spéciaux d’huiles minérales 
et d’hydrocarbures gazeux
 
Art. 20. – Avant toute construction d’un entrepôt spécial, les plans au millième au moins, comportant notamment l’emplacement des canalisations, vannes et regards, doivent en être soumis à l’agrément du directeur des douanes. 
Par la suite, l’entrepôt ne sera autorisé à fonctionner que lorsque le service des douanes aura constaté que les installations sont conformes au plan agréé, et que les prescriptions des articles 7 à 10, 15 et 16 ci-dessus ont été respectées. 
La même procédure doit être suivie en cas de modification des installations.
 
Art. 21. – L’ouverture et la fermeture des robinets, vannes et regards, la prise des hauteurs dans les cuves, le prélèvement des échantillons et, en général, tous les actes de contrôle et de visite ne peuvent avoir lieu qu’en présence du service des douanes et de l’entrepositaire. 
 
Art. 22. – Toutes les ouvertures des réservoirs, ainsi que les vannes, les robinets et les regards, sont après chaque opération, plombés ou fermés au moyen de cadenas de sûreté (type Ferret) dont la clé reste entre les mains de la douane. 
 
Art. 23. – L’entrepositaire doit mettre à la disposition du service des douanes les instruments, produits et documents nécessaires à la reconnaissance des produits entreposés, et notamment à la reconnaissance des produits entreposés, et notamment les décamètres métalliques, le papier chimique ou la pâte spéciale permettant la reconnaissance de l’eau, les éprouvettes, les thermomètres et densimètres, les tables de correction des densités, etc. 
 
Art. 24. – Les frais du service de surveillance affecté à l’entrepôt réel spécial, y compris l’installation du bureau et du corps de garde et le loge-ment du receveur ou inspecteur et du garde-magasin ou préposé visiteur sont à la charge de l’entrepositaire. Toutefois, lorsque l’administration des douanes décide de ne soumettre l’entrepôt spécial qu’à une surveillance intermittente, le concessionnaire n’est tenu qu’au paiement des indemnités réglementaires, et il est dispensé de fournir le logement. 
 
 
CHAPITRE II :
ENTREPOT FICTIF SPECIAL.
 
Art. 25. – (Arrêté n°631 du 11.2.67 J.O. n°521 du 18.2.67,p.345) L’entrepôt fictif spécial est autorisé pour les essences de pétrole, les pétroles, le gas-oil et les fuel-oils en vrac dans les ports où il n’existe pas d’entrepôt réel spécial et dans les localités desservies par une route carrossable ou une voie ferrée. 
 
Art. 26. – Seuls peuvent être admis à fonctionner sous le régime de l’entrepôt fictif spécial, les dépôts de vrac dont la capacité globale est supérieure à 250 mètres cubes. 
Pour la détermination de cette capacité, il n’est tenu compte que du volume des réservoirs de stockage proprement dits, à l’exclusion des bacs jaugeurs et des canalisations. 

Art. 27. – Les dépôts destinés à fonctionner sous le régime de l’entrepôt fictif spécial doivent satisfaire aux conditions imposées par la réglementation concernant les établissements dangereux, incommodes ou insalubres. 
Leurs réservoirs des stockages doivent :
1° posséder à leur partie supérieure un ou plusieurs trous de jauge ;
2° êtres munis extérieurement d’un indicateur de niveau permettant d’apprécier le volume de liquide contenu ;
3° être individualisés par un numéro d’ordre - ou une lettre - peint ou gravé sur chacun d’eux en un droit parfaitement visible ;
4° comporter, à côté du numéro d’ordre ou de la lettre d’identification, l’indication de leur contenance totale. 
 
Art. 28. – L’autorisation de constituer un dépôt de vrac en entrepôt fictif spécial est donnée par le directeur des douanes après avis favorable du directeur des services économiques. 
Les demandes d’autorisation doivent être adressées par les propriétaires des dépôts au directeur des services économiques. Elles doivent indiquer :
1° Le nom, ou la raison sociale, et l’adresse du propriétaire ;
2° La situation exacte du dépôt ;
3° La date et le numéro de l’arrêté ayant autorisé la construction du dépôt ;
4° Le nombre de réservoirs de stockage, la capacité de chacun d’eux et leur capacité globale ;
5° Si ces réservoirs sont destinés à être utilisés exclusivement par le propriétaire du dépôt, ou bien à être loués en totalité ou en partie, à des tiers pour leur propre usage. 
Ces demandes doivent être accompagnées des procès-verbaux de jaugeage des réservoirs de stockage, établis dans les conditions prescrites pour les réservoirs des entrepôts réels spéciaux, et d’un plan au millième au moins des diverses installations du dépôt. 
 
Art. 29. – La décision du directeur des douanes autorisant l’ouverture de l’entrepôt fictif spécial fixe la date à partir de laquelle le dépôt pourra fonctionner sous ce régime, le bureau des douanes où seront tenues les écritures le concernant et où devront être déposées les déclarations d’entrée et de sortie, et les obligations spéciales susceptibles d’être imposées aux bénéficiaires de l’autorisation en cause. 
 
Art. 30. – Si des modifications sont ultérieurement apportées aux installations du dépôt, le propriétaire est tenu d’en aviser le directeur des douanes, par l’intermédiaire du directeur des services économiques, dans les huit jours de l’achèvement des travaux ; cet avis est donné par une déclaration indiquant le détail des changements effectués, accompagnée d’un nouveau plan des installations et, le cas échéant, des procès-verbaux de jaugeage des réservoirs ajoutés. 
Art. 31. – (Arrêté n°631 du 11.2.67 J.O. n°521 du 18.2.67, p.346) Les entrepôts fictifs spéciaux ne peuvent recevoir que des produits extraits d’un entrepôt réel spécial ou d’une usine exercée. 
 
Art. 32. – Lorsque les produits expédiés sur un entrepôt fictif spécial ont été détruits par le cas de force majeure soit pendant leur transport, soit pendant leur séjour dans les réservoirs de stockage, les soumissionnaires peuvent être dispensés du paiement des droits et taxes exigibles si la perte est dûment établie par un procès-verbal émanant de l’une des autorités ci-après :
a.    Agents des douanes ou des contributions indirectes ;
b.    Sous-préfets ;
c.    Juges de paix ;
d.    Autorités municipales ;
e.    Gendarmerie ;
f.      Agents des travaux publics ;
g.    Commissaires de surveillance administrative des gares. 
En outre, si les marchandises sont assurées, il doit être justifié par un certificat légalisé des assureurs que l’assurance ne couvre pas le montant des droits et taxes. 
Ces documents doivent être transmis pour décision au directeur des douanes par l’intermédiaire du receveur du bureau de rattachement de l’entrepôt fictif réceptionnaire. 
 
Art. 33. – (Arrêté n°631 du 11.2.67 J.O. n°521 du 18.2.67, p.346)  Les produits constitués en entrepôt fictif spécial ne peuvent rester placés sous ce régime que pendant le délai d’un an. 
A l’expiration de ce délai, ils sont obligatoirement soumis aux droits et taxes exigibles à cette date. 
Pendant leur séjour en entrepôt fictif spécial, ils ne peuvent faire l’objet d’aucun transfert de compte de l’entrepositaire primitif au compte d’un autre entrepositaire cessionnaire. 
Ils ne peuvent faire l’objet d’aucun mélange en entrepôt spécial. 
 
Art. 34. – (Arrêté n°631 du 11.2.67 J.O. n°521 du 18.2.67, p.346)  Les produits placés en entrepôt fictif spécial ne peuvent recevoir qu’une seule destination, la mise à la consommation avec paiement des droits. Le chef du service des douanes peut toutefois autoriser des livraisons de produits qui, en raison de leur destination, ne sont pas soumis ou sont soumis partiellement au paiement des droits et taxes, notamment lorsqu’ils sont destinés, soit directement, soit après passage dans un entrepôt fictif ordinaire à l’avitaillement des navires ou des aéronefs. Seuls les dépôts situés dans une localité où il existe une recette des douanes peuvent bénéficier de cette mesure. L’intervention du service des douanes donne lieu au paiement des indemnités réglementaires. 
Art. 35. – Des décisions du directeur des douanes fixent la forme des déclarations qui doivent être souscrites à l’entrée et à la sortie des entrepôts fictifs spéciaux, et déterminent les comptes qui doivent être tenus tant par le service des douanes que par les entrepositaires. 
 
Art. 36. –(Arrêté n°15333/2001 du 14 décembre 2001.)

 

	 

Chapitre II

Entrepôt fictif spécial
 
 
" Art. 36. -Pour tenir compte des pertes résultant soit des manipulations, soit de l'évaporation, il est alloué aux bénéficiaires du  régime d'entrepôt fictif spécial, en franchise des droits et taxes.

1.      Un déchet de manipulation fixé à 1 p.100 pour les essences de pétrole et 0,50 p.100 pour les pétroles (jet fuel, kérozène, pétroles lampants), fuel-oil et gaz oil. 

 

2. Un déchet d'évaporation forfaitaire fixé à 0,2 p.100 pour 1es essences. Aucun déchet d'évaporation n'est alloué pour les autres produits. 

Les déchets de manipulation et d'évaporation sont liquidés en une seule fois sur la déclaration de sortie d'entrepôt. 

Le déchet de manipulation est calculé sur la quantité déclarée, et le déchet d'évaporation sur la même quantité, déduction faite déchet de manipulation. 

Dans le calcul des déchets, les fractions du litre doivent être négligées, 

 
	TOKO II

Sarisarinà trano fanobian' entana manokana

And. 36. Mba hitsinjovana ny fatiantoka ateraky ny fikirakirana na ny fanjariana ho entona dia omena fampidirana tsy andoavana sara sy haba ireo mahazo tombontsoa amin'ny sata sarisarinà trano fanobian'entana manokana : 

1. Fihenam-patra avy amin' ny fikirakirana izay ferana ho 1 isan-jato ho an' ny lasantsy, ary 0,50 isan-jato ho an 'solika (jet fuel, kérozène, solika fandrehitra) fuel-oil.sy gaz oil .

2. Fihenam-patra voafetra mialoha avy amin' ny fanjariana hoa entona izay ferana ho 0,2 isan-jato ho an' ny lasantsy. Ny vokatra hafa dia tsy omena fihenam-patra avy amin' ny fanjal entona.

Ireo fihenam-patra avy amin' ny fïkirakirana sy avy amin'ny fanjariana ho entona dia kajiana indray mandeha ihany araka ny fanambarana famoahana avy amin' ny trano fanobian' entana. 

Ny fihenam-patra avy amin' ny fikirakirana dia kajiana avy  amin' ny habetsahana nanaovana fanambarana, ary ny fihenam- patra avy amin' ny fanjariana ho entona dia avy amin'io habetsahana io ihany, rahefa nanesorana ny fihenam-patra tamin'ny fikirakirana.  

Amin' ny fikajiana ny fihenam-patra dia tsy omen-danja ny  ampahana litatra... 

 


 
 
Art. 37. – Les dispositions de l’article 23 ci-dessus sont applicables aux entrepôts fictifs spéciaux. 
 
CHAPITRE III :
DEPOTS D’HUILES MINERALES EN VUE DE L’AVITAILLEMENT
DES BATEAUX DE PECHE ET DE PLAISANCE.
 
Art. 38. – Les produits pétroliers qui, soit à l’importation directe soit à la sortie des entrepôts de douane, sont déclarés en suspension des droits et taxes pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance, peuvent être placés provisoirement, en attendant leur mise à bord, dans des dépôts spéciaux sur lesquels ils doivent être dirigés sous le lien d’acquits-à-caution de transit ordinaire ou, le cas échéant, sous escorte. 
 
Art. 39. – Sous réserve de l’approbation régulière à donner pour l’application d’une part des lois et règlements relatifs à l’occupation du domaine public, et d’autre part des dispositions relatives aux ports et rades, et aux établissements dangereux, insalubres et incommodes, les dépôts spéciaux de produits pétroliers pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance ne peuvent être établis qu’en vertu d’une autorisation du directeur des douanes. 
 
Art. 40. – La faculté d’établir des dépôts spéciaux pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance est réservée par ordre de préférence à l’Etat, aux communes, aux Chambres de commerce, aux ports autonomes. 
Lorsque l’un desdits organismes a obtenu l’autorisation d’établir un dépôt spécial, il peut en concéder, l’exploitation à un tiers. 
 
Art. 41. – Les dépôts spéciaux établis par les organismes visés à l’article précédent doivent être aménagés de manière à permettre le loge-ment, sous les conditions déterminées par un cahier des charges de tous les produits pétroliers expédiés à destination du port en suspension de droits et taxes, en vue de l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance. 
En cas d’insuffisance des installations desdits dépôts, les exploitants sont tenus de faire procéder aux agrandissements nécessaires et, en attendant, d’établir des annexes provisoires qui doivent être agréés par les services des douanes peut autoriser, dans les conditions prévues à l’article 42, la création de dépôts spéciaux particuliers. 
Les organismes visés à l’article 40 ci-dessus qui exploitent un dépôt spécial ou les tiers à qui ils ont cédé leur droit d’exploitation, peuvent y percevoir des taxes de magasinage conformément à un tarif qui, avant l’ouverture du dépôt et à la diligence des intéressés doit être soumis à l’approbation du Ministre des Finances. 
 
Art. 42. – Par exception aux dispositions de l’article 40 ci-dessus, les particuliers peuvent être autorisés à créer des dépôts spéciaux de produits pétroliers pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance lorsque les organismes énumérés audit article 40 renoncent à faire usage de la faculté que cet article leur réserve. 
Le directeur des douanes soumet aux organismes intéressés les demandes qui lui sont adressées dans l’objet par des particuliers. Lesdits organismes sont tenus de faire connaître dans le délai de quatre mois s’ils renoncent ou non à établir eux-mêmes un dépôt spécial dans la localité visée. A défaut de réponse dans ce délai, ils sont réputés avoir donné leur renonciation. 
Les organismes qui, ayant refusé de renoncer à la faculté que leur réserve l’article 40 ci-dessus, n’ont pas établi dans le délai d’un an à dater de ce refus un dépôt spécial dans la localité visée, sont considérés comme ayant perdu le droit de faire usage de ladite faculté. 
 
Art. 43. – L’autorisation de créer un dépôt spécial de produits pétroliers pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance cesse d’être valable si, dans le délai d’un an à compter de sa date, le dépôt n’a pas été ouvert. En outre, si le bénéficiaire de cette autorisation est l’un des organismes énumérés à l’article 40 ci-dessus, celui-ci est réputé avoir renoncé à faire usage de la faculté que cet article lui réserve. 
De même, sont considérés comme ayant renoncé au bénéfice de l’autorisation qui leur a été accordée, les titulaires de dépôts spéciaux ayant cessé leur exploitation depuis six mois. 
 
Art. 44. – La création de dépôts spéciaux de produits pétroliers pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance ne peut être autorisée que dans les ports où il existe un bureau des douanes. 
 
Art. 45. – Les dépôts spéciaux de produits pétroliers pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance doivent être situés à proximité du poste de douane et du quai ou pont d’accostage où doivent se présenter les navires pour l’embarquement des produits de l’espèce. 
Les dépôts doivent être établis dans les magasins présentant les dispositions de sûreté réglementaire et fermés à deux clés dont une détenue par la douane. 
Ils peuvent exceptionnellement être installés sur des pontons munis de panneaux comportant une double fermeture comme il est dit ci-dessus. En ce cas, les dépositaires doivent prendre l’engagement cautionné de conduire sur ces bâtiments, à toute réquisition et à leurs frais, les agents des douanes chargés des recensements ou de la surveillance des opérations et de supporter toute la responsabilité des accidents dont ces agents pourraient être victimes du fait de ce mode d’installation particulier. 
 
Art. 46. – Les titulaires de dépôts spéciaux de produits pétroliers pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance sont tenus de rembourser par trimestre et d’avance le traitement et les indemnités alloués aux agents des douanes affectés à la surveillance des opérations de ces dépôts, d’une part, lorsque cette surveillance est permanente, et d’autre part, lorsque, étant intermittente, elle a néanmoins nécessité un renforcement de l’effectif du poste de douane intéressé. 
Dans le cas contraire, ne sont normalement dus que les frais réglementaires de déplacement ou de vacation alloués aux agents affectés aux dépôts. Les titulaires des dépôts doivent souscrire une soumission cautionnée garantissant le payement de ces diverses redevances. 
Les dépositaires qui cessent leur exploitation ne sont libérés desdites redevances que trois mois après la déclaration de fermeture notifiée par eux à l’administration des douanes et après que les établissements ont été vidés de tous produits passibles de droits et taxes. 
 
Art. 47. – Les essences de pétrole et le gas-oil destinés à l’avitaillement en franchise des bateaux de pêche et de plaisance doivent être additionnés du colorant et des deux agents traceurs ci-après :
Colorant : vert fluorescent (diméthyl 6-12 coerozème) ou tout autre colorant autrement désigné mais chimiquement identique : 0,5 gramme par hectolitre. 
 
Agents traceurs :
Diphénylamine : 5 grammes par hectolitre ;
Furfurol : 1 gramme par hectolitre. 
L’essence et le gas-oil contenant soit le colorant et les agents traceurs, soit les agents traceurs définis ci-dessus, seront réputés provenir de stocks admis en franchise pour l’avitaillement des bateaux de pêche ou de plaisance. 
L’incorporation du colorant et des agents traceurs à l’essence et au gas-oil devra être effectuée au plus tard au moment de l’introduction de ces carburants dans les dépôts spéciaux d’avitaillement. 
 
Art. 48. – Les règles de l’entrepôt réel spécial d’huiles minérales sont applicables en ce qui concerne le règlement des déficits constatés dans les dépôts spéciaux des produits pétroliers pour l’avitaillement des bâteaux de pêche et des bâtiments de plaisance. 
Les déclarations d’entrée dans ces dépôts doivent comporter la soumission prévue par l’article 133 du Code des douanes. 
 
Art. 49. – Le directeur des douanes peut, lorsque les circonstances locales le comportent, limiter à certains jours et à certaines heures l’ouverture des dépôts de produits pétroliers pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance. 
Les produits pétroliers ne peuvent sortir des dépôts spéciaux que par fûts ou bidons entiers. Toutefois, est autorisé l’emploi des appareils de distribution par pompe et canalisation, conduisant les produits directement des dépôts jusqu’aux réservoirs de navires sous la réserve que ces appareils soient munis de dispositifs de mesurage contrôlés par le service des poids et mesures, ainsi que de dispositifs de fermeture donnant toute garantie qu’aucune quantité ne peut sortir à l’insu des agents de surveillance et à la condition que les canalisations soient établies de manière à pouvoir être facilement vérifiées. 
Les produits pétroliers délivrés en franchise pour l’avitaillement des bateaux de pêche et des bâtiments de plaisance doivent en principe, être placés à bord de ceux-ci dans des coffres fixés auxdits bateaux et bâtiments et qui doivent être représentés à toute réquisition des agents des douanes. 
 
Art. 50. – Le directeur des douanes peut ordonner la fermeture des dépôts spéciaux de produits pétroliers dont les opérations auraient entraîné des abus dûment constatés. 
 
 
TITRE III :
ENTREPOT FICTIF.
CHAPITRE PREMIER :
DISPOSITIONS GENERALES.
 
Art. 51. – L’entrepôt fictif ne peut être autorisé que dans les localités sièges d’une recette des douanes. Les magasins doivent être situés dans le périmètre urbain de la commune. Dans le cas contraire, l’entrepôt fictif peut néanmoins être concédé sans la garantie d’une soumission cautionnée spéciale par laquelle l’entrepositaire s’engage à supporter les frais de déplacement des agents des douanes suivant le tarif réglementaire. 
 
Art. 52. – En cas de suppression du bureau des douanes dans une localité où l’entrepôt fictif est autorisé, les comptes d’entrepôt doivent être liquidés dans les six mois qui suivent la notification de la mesure aux intéressés. 
 
Art. 53. – Les marchandises avariées ne peuvent être admises en entrepôt fictif. 
Les marchandises doivent être représentées à toutes réquisitions du service des douanes dans l’état même où elles ont été entreposées, sauf le cas où elles ont été l’objet d’une manipulation régulièrement autorisée. Tout déficit, même en cas de vol ou du sinistre, est passible des droits. 
 
Art. 54. – Peuvent être autorisés en entrepôt fictif, dans les conditions fixées à l’article 68 ci-après, la division ou la réunion des colis, les changements d’emballages, le transvasement des liquides, et les opérations nécessaires à la conservation des marchandises. 
 
CHAPITRE II :
PRODUITS ADMISSIBLES EN ENTREPOT FICTIF.
Art. 55. – (Arr. n°1828 du 8-7-64, J.O. n° 365  du 11.07.64). Les produits désignés ci-après peuvent être admis en entrepôt fictif :
 
	NUMEROS DU TARIF
 DES DOUANES
	DESIGNATION 
DES PRODUITS

	1° Dans toutes les localités où existe une recette de douanes :

	15-02-00
27-10-01 à 29
 
27-13-02
44-04-09
44-05-09
44-13-00
44-15-00
44-18-00
 
73-10-00
73-11-10
73-11-50
73-13-20 et 73-13-30
 
73-13-40
 
73-13-70
 
	Suifs. 

Huiles de pétrole ou de schiste en fûts, bidons ou autres emballages. 
Paraffine. 
Bois équarris : bois communs. 
Bois simplement sciés, bois communs. 
Bois rabotés, rainés, bouvetés. 
Bois plaqués ou contre-plaqués. 
Bois dits « artificiels » 
ou « reconstitués ». 
Barres en fer ou en acier. 
Profilés en fer ou en acier. 
Palplanches en fer ou en acier. 
Tôles de fer ou d’acier, simplement laminées à chaud. 
Tôles de fer ou d’acier, simplement laminées à froid. 
Tôles de fer ou d’acier, plaquées ou revêtue : zinguées ou plombées. 

	2° Dans la localité de Diégo-Suarez seulement :

	25-22-00
25-23-00
32-09
Chap. 39
 
48-09-00
68-12
 
69-07 et 69-08
 
70-05 à 70-07
73-31 et 73-32
73-17, 73-18
73-20, 74-07 et 74-08
83-01 et 83-02
85-04-09
	Chaux. 
Ciments hydrauliques. 
Peintures. 
Plaques de plastiques ondulées pour toitures. 
Plaques pour constructions. 
Ouvrages en amiante-ciment, cellulose-ciment et similaires. 
Carreaux, pavés et dalles de pavement ou de revêtement. 
Verres à vitres. 
Articles de boulonnerie et de pointerie. 
Articles de tuyauterie.
 
 Articles de serrurerie. 
Accumulateurs.


 
Art. 56. – Le pétrole lampant en vrac peut être admis en entrepôt fictif dans les villes où existe un entrepôt fictif spécial d’huiles minérales. 
 
Art. 57. – Le gaz-oil en vrac peut être admis en entrepôt fictif dans les villes de Diégo-Suarez et Fort-Dauphin. 
 
Art. 58. – Le fuel-oil en vrac peut être admis en entrepôt fictif dans les villes de Diégo-Suarez, Fort-Dauphin et Tamatave. 
 
Art. 59. – Les bitumes naturels, bitumes de pétrole et mélanges bitumineux (n°27-14 à 27-16 du tarif des douanes) peuvent être admis en entrepôt fictif dans les localités qui seront désignées par le directeur des douanes. 
 
Art. 60. – Les farines panifiables quelle qu’en soit l’origine, et les sucres originaires de France, des départements et territoires français d’outre-mer et des Etats de la Communauté, peuvent être admis en entrepôt fictif dans les villes de Fort-Dauphin, Mananjary, Manakara, Morondava, Nossi-Bé et Tuléar. 
 
Art. 61. – Les denrées alimentaires périssables peuvent dans toutes les localités pourvues d’un bureau des douanes être constituées en entrepôt fictif dans des installations frigorifiques. 
 
Art. 62. – Peuvent être constitués en entrepôt fictif dans les villes de Tananarive, Tamatave, Diégo-Suarez, Nossi-Be, Majunga, Tuléar, Fort-Dauphin et Manakara, les matériels énumérés ci-après :
 
	NUMEROS DU TARIF DES DOUANES
	DESIGNATIONS
DES PRODUITS

	40-11-22
 
Ex : 84-06
 
 
 
Ex : 84-08
 
84-09
 
Ex : 84-10
 
Ex: 84-11
 
 
 
	Pneumatiques, autres, un poids unitaire de plus de 70 kilos. 
Machines à explosion ou à combustion interne à pistons 
Moteurs pour l’aviation. 
Autres moteurs. 
Autres moteurs et machines motrices :
Moteurs à vent ou éoliens. 
Rouleaux compresseurs à propulsion mécanique. 
Moto pompes et turbo pompes pour liquides d’un poids unitaire supérieur à 200 kilos. 
Moto pompes et turbon pompes à air et à vide, moto-compresseurs et turbo-compresseurs d’air et d’autres gaz. 

	Ex: 84-22
 
	Matériels et appareils de levage, de char-gement, de déchargement et de manutention à l’exclusion des machines et appareils du n°82-23 :

Treuils et cabestans. 
Grues. 
Pelleteuses. 
Autres matériels d’un poids unitaire supérieur à 200 kilos. 
Machines et appareils fixes ou mobiles, d’extraction, de terrassement, d’excavation ou de forage du sol. 
Sonnette de battage. 

	84-24
	Machines, appareils et engins agricoles et horticoles pour la préparation et le travail du sol et pour la culture (y compris les rouleaux pour les pelouses et terrains de sport). 

	84-25
	Machines appareils et engins pour la récolte et le battage des produits agricoles ; presses à paille et à fourrages, tondeuses à gazon, tarares et machines similaires pour le nettoyage des grains, trieurs à oeufs, à fruits et autres produits agricoles à l’exclusion des machines et appareils de minoterie du n°84-29°.

	Ex:84-45
	Machines-outils pour le travail des métaux et des carbures métalliques autres que celles des n°84-49 et 84-50 d’un poids unitaire supérieur à 200 kilos. 

	Ex:84-46
	Machines-outils pour le travail de la pierre, des produits céramiques, du béton, de l’amiante-ciment et d’autres matières miné-rales similaires et pour le travail à froid du verre autres que celle du n°84-49 d’un poids unitaire supérieur à 200 kilos. 

	Ex:84-47
	Machines-outils autres que celles n°84-49 pour le travail du bois, du liège, de l’os, de l’ébonite, des matières plastiques et autres matières dures similaires d’un poids unitaire supérieur à 200 kilos. 

	84-49
	Outils et machines-outils pneumatiques ou à moteur électrique incorporé pour emploi à la main. 
 

	84-56
	Machines et appareils à trier, laver, concasser, broyer, mélanger les terres, pierres, minerais et autres matières minérales solides ; machines et appareils à agglomérer, former ou mouler les combustibles minéraux solides, les pâtes céramiques, le ciment, le plâtre et autres matières minérales en poudre ou en pâte ; machines à former les moules de fonderie en sable. 

	Ex:84-59
 
 
 
 
	Machines, appareils et engins mécaniques non dénommés ni compris dans d’autres positions du chapitre 84:
Machines, appareils et engins pour les travaux publics, le bâtiment et analogues. 

	Ex. 85-01
	Machines génératrices, moteurs (même avec réducteur, variateur et multiplicateur de vitesse) et convertisseurs rotatifs. 

	85-05
	Outils et machines-outils électromécaniques (à moteur incorporé) pour emploi à la main. 

	87-01
	Tracteurs y compris les tracteurs-treuils. 

	Ex:87-02
	Voitures automobiles pour le transport des marchandises des catégories ci-après :
Camions à benne basculante, camions à deux ponts, dumpers. 

	87-03
	Voitures automobiles à usages spéciaux autres que pour le transport proprement dit, telles que :
Voiture dépanneuses, voitures pompes, voitures échelles, voitures épandeuses, voiture grues, voitures projecteurs, voitures ateliers, voitures radiologiques, voitures expositions et similaires. 

	Ex:87-14
	Remorques. 


 
L’admission en entrepôt fictif du matériel énuméré ci-dessus, est réservée aux machines et appareils présentés à l’état complet et en bon état ; elle ne peut en aucun cas être accordée aux parties et pièces détachées de ces matériels, ni aux machines, appareils ou matériels défectueux ou avariés. 
 
Art. 63. – Peuvent être constitués en entrepôt fictif dans les villes énumérées à l’article 62 ci-dessus, sous réserve qu’ils soient destinés à des tracteurs utilisés sur des exploitations agricoles ou forestières, les articles ci-après :
[image: image6]      Moteurs complets à explosion ou à combustion interne, à pistons, pour tracteurs (Ex:84-06 du tarif des douanes) ;
[image: image7]      Parties, pièces détachées et accessoires de châssis de tracteurs (cadres, organes de transmission, organes de suspension, organes de direction et de freinage, radiateurs et leurs parties. . . ) (Ex:87-06 du tarif des douanes) ;
[image: image8]      Pneumatiques et bandages pleins pesant plus de 15 kilogrammes l’unité (Ex : 40-11 du tarif des douanes). 
 
Art. 64. – Les marchandises en provenance ou à destination de l’archipel des Comores ou des Terres Australes et Antarctiques françaises, transitant par Madagascar, peuvent être admises en entrepôt fictif dans les ports sièges d’une recette des douanes. 
Ces marchandises ne peuvent, à la sortie de l’entrepôt fictif, être déclarées que pour la réexportation. 
 
Art. 65. – (Arrêté n°631 du 11.2.67 J.O.n°521 du 18.2.67, p.346) Les essences d’aviation, les essences autres dont l’indice d’octane est compris entre 80 et 90, le pétrole carburant (jet-fuel), les huiles de graissage et les lubrifiants destinés aux aéronefs peuvent être placés en entrepôt fictif sur les aérodromes situés à proximité d’une recette des douanes. Ce régime pourra être étendu à d’autres aérodromes par décision du directeur des douanes qui désignera pour chaque cas le bureau des douanes de rattachement. 
 
Art. 66. – Des décisions du directeur des douanes pourront autoriser dans les localités pourvues d’une recette des douanes, la mise en entrepôt fictif :
1° des articles et pièces de rechange destinés à l’armement, au grièvement et à l’entretien des navires caboteurs ou long-courriers ;
2° des vivres et boissons destinés à l’avitaillement des avions desservant les lignes extérieures ;
3° (Arrêté n°130 du 12 janvier 1963, J.O. du 19.1.63) des parties et pièces détachées destinées aux avions bénéficiant du taux réduit de la taxe d’importation.
 
Art. 67. – Le directeur des douanes pourra, à titre exceptionnel et pour une durée limitée, autoriser l’ouverture d’entrepôts fictifs dans les localités pourvues d’un bureau de douane, pour des opérations non susceptibles de se renouveler. 
Sur décision du directeur des douanes, pourront être constituées en entrepôt fictif à Tananarive, Tamatave, Diégo-Suarez et Majunga, les voitures automobiles (n°87-02 du tarif), susceptibles d’être vendues à des ambassades, organismes ou services pouvant bénéficier de l’exonération des droits de douanes et des taxes. 
 
Un entrepositaire ne peut bénéficier de ce régime pour plus de quinze voitures du même modèle (Arrêté n°208 du janvier 1963, J.O. du 26.1.63). 
 
TITRE IV :
DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES ENTREPOTS.
 
Art. 68. – Les entrepositaires qui veulent procéder à une manipulation autorisée doivent en faire la demande préalable au service des douanes, qui apprécie les conditions dans lesquelles doit être exercée la surveillance des opérations. 
Lorsque les manipulations font l’objet d’une surveillance particulière, celle-ci a lieu aux frais des intéressés. Le service des douanes peut prendre toutes dispositions utiles pour assurer le contrôle de la régularité des opérations (prélèvement d’échantillons, marquage, estampillage, etc. ). 
Les marchandises manipulées sont prises en charge selon les quantités et l’espèce reconnue après manipulation. Les déchets inutilisables sont alloués en franchise, ceux susceptibles d’utilisation sont pris en charge. 
 
Art. 69. – Les comptes d’entrepôt sont apurés selon les quantités et espèces prises en charge lors de l’entrée en entrepôt ou après manipulation, ou encore après recensement. Toutefois, les entrepositaires peuvent demander que les marchandises déclarées à la sortie d’entrepôt réel pour la consommation fassent l’objet d’une nouvelle vérification afin de déterminer notamment dans le cas de déperdition naturelle, les quantités exactes à soumettre aux droits. 
 
Art. 70. – Sauf dispositions spéciales, et sous réserve des dispositions de l’article 73 ci-après, les marchandises en entrepôt peuvent recevoir les mêmes destinations que si elles provenaient de l’importation directe. 
 
Art. 71. – Les cessions de marchandises en entrepôt doivent faire l’objet de déclarations spéciales dont la forme est déterminée par le directeur des douanes. Lorsque la cession et la sortie d’entrepôt sont concomitantes, le cessionnaire peut déposer directement la déclaration de sortie d’entrepôt, mais celle-ci doit alors être visée par le cédant. Pour les sorties d’entrepôt spécial et fictif, l’engagement cautionné primitivement souscrit, subsiste jusqu’à la régularisation de l’opération de sortie. 
 
Art. 72. – Les marchandises entreposées ne peuvent être changées de place ou de magasin qu’avec l’autorisation du service des douanes. Les changements de magasin ont lieu au vu d’une déclaration spéciale dont la forme est fixée par le directeur des douanes. 
 
Art. 73. – Les marchandises constituées en entrepôt peuvent être mutées d’entrepôt, soit de même catégorie, soit de catégorie différente, sous réserve, dans ce dernier cas, qu’elles y soient admissibles. La durée du séjour maximum en entrepôt est comptée de l’entrée primitive en entrepôt ; en cas de mutation en entrepôt, de catégorie différente, la durée du séjour en entrepôt ne peut excéder au total celle différente, la durée de séjour en entrepôt de catégorie différente, la durée de séjour en entrepôt ne peut excéder au total celle afférente à la catégorie d’entrepôt qui bénéficie du délai le plus long. 
 
Art. 74. – En cas de fermeture d’un entrepôt, le concessionnaire n’est libéré de ses obligations vis-à-vis de l’administration des douanes qu’à l’expiration du trimestre au cours duquel les comptes d’entrepôt ont été entièrement régularisés. 
 
Art. 75. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Malgache. 
 
 

